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Original: anglais 
 

INFORMATIONS SOUMISES PAR QUELQUES CPC AU TITRE DU CHAPITRE 5 DU RAPPORT ANNUEL 
 
Le chapitre 5 de la IIème partie du rapport annuel invite les CPC à informer la Commission des principales 
difficultés rencontrées lors de la mise en œuvre et de l’application des mesures de conservation et de gestion 
de l’ICCAT. 
 
Le Secrétariat a récapitulé les principales questions. Les chapitres 5 complets figurent dans le COC-
301/2020 et ses addenda. Ce résumé pourrait aider le Comité d’application (COC) à déterminer si une 
assistance technique sur les questions d’application pourrait s’avérer utile pour certaines CPC. 

 
L'année 2020 a été marquée par l'apparition et l'expansion de la pandémie de COVID-19 qui a entraîné la 
fermeture des frontières, la restriction des déplacements et la réduction des activités et, par conséquent, a 
entraîné des complications dans la mise en œuvre des dispositions internationales et nationales pour la 
conservation et la gestion des pêches. Outre cette situation, d'autres difficultés ont été signalées par les CPC 
dans leurs rapports annuels : 
 

- Les ressources humaines et administratives ou les moyens financiers (Belize, Cabo Verde, Gabon, 
Sénégal, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Suriname, Syrie, Tunisie ou le Royaume-Uni-TO) 
peuvent ralentir le respect de la mise en œuvre des mesures de conservation et de gestion de 
l’ICCAT. 

 
- Les petits territoires (Belize, Saint-Vincent-et-les-Grenadines, Royaume-Uni-TO) ou la flottille 

artisanale (Brésil, Guinée équatoriale, Gabon) possèdent des moyens limités pour soutenir la 
collecte de données, développer des programmes de surveillance ou d'observation ou transposer 
les règlements dans la réglementation nationale (Belize, Sénégal). 

 
- 5 CPC ont signalé des difficultés à communiquer les informations dans les délais en raison d'un 

oubli (Canada) ou de la pandémie (Égypte, Syrie, Tunisie, États-Unis). 
 
- Quelques CPC (Algérie, Barbade, Belize, Taipei chinois, Égypte, Guatemala, Namibie, Saint-Vincent-

et-Grenadines, Trinité-et-Tobago, Royaume-Uni-TO) continuent de déployer des efforts pour 
mettre en œuvre ou réviser les réglementations relatives aux observateurs, à la traçabilité, aux 
prises accessoires, aux mesures du ressort de l’État du port afin d’améliorer leurs programmes de 
surveillance ou d'observation, les inspections ou la collaboration entre les personnes impliquées 
dans la gestion des pêches. 

 
- Il y a toujours un besoin de formation sur l'inspection, les prises accessoires, les espèces menacées 

ou l'identification des espèces, ce qui améliorera la qualité de la collecte des données (Ghana, 
Suriname, Syrie). De la même manière, la déclaration des données dépend du traitement de la 
collecte de données (Mauritanie, Syrie). 

 
Le tableau 1 présente un résumé thématique des problèmes rencontrés par les CPC, et l'annexe 1 contient 
un extrait des rapports annuels pour en faciliter la consultation. 
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Tableau 1. Résumé thématique des problèmes rencontrés par les CPC pour mettre en œuvre des mesures 
de conservation et de gestion de l'ICCAT et du respect de celles-ci. 
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Albanie x x

Algérie x x x

Barbade x x x x x x

Belize x x x x

Brésil x x x

Cabo Verde x x x

Canada x x

Chine x

Taipei chinois x x

Colombie x

Curaçao x

Égypte x x x x x x

El Salvador x x

Guinée équatoriale x x x x x x x x

Union européenne x

Gabon x x x

Ghana x x x x x

Guatemala x x x x

Guyana x

Islande x x

Japon x

Corée x

Liberia x

Mauritanie x x

Mexique x

Maroc x

Namibie x x

Nicaragua x

Norvège x

Russie x x

Sao Tomé et Príncipe x

Sénégal x x x x x x x

Sierra Leone x

Saint-Vincent-et-les-

Grenadines

x x x x x x
x x

Suriname x x x x x x x

Syrie x x x x x

Trinité-et-Tobago x x x x x x

Tunisie x x x x

Turquie x

Royaume-Uni (Territoires 

d'O.M.)

x x x x x x
x x x x

États-Unis x x x

Uruguay x

DIFFICULTÉS AMÉLIORATIONS AUTRES


